
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 
DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM À PROPOS DE LA DEMANDE DE 

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI 2023-0001) 

 
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un 
référendum pour le second projet de résolution concernant le projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), visant à 
permettre la construction de deux bâtiments voués à de la location d’espaces 
commerciaux et industriels, dans une partie de la zone C-950 à l’égard des lots, en tout 
ou en partie, 4 862 460, 4 862 499, 4 864 525, 5 908 199, 6 480 598, 6 328 745, 
6 499 161, 6 499 162 et 6 499 163 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois (lots A et B projetés). 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
À la suite de l’assemblée de consultation publique, le conseil municipal a adopté, lors 
d’une séance ordinaire tenue le 14 novembre 2023, le deuxième projet de résolution pour 
le PPCMOI 2023-0001 concernant les futurs 5275 et 5295, avenue Pierre-Dansereau, 
4 862 460, 4 862 499, 4 864 525, 5 908 199, 6 480 598, 6 328 745, 6 499 161, 6 499 162 
et 6 499 163 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois. 
 
Ce projet de résolution de PPCMOI a pour objectif de permettre spécifiquement et 
uniquement sur les lots, en tout ou en partie, 4 862 460, 4 862 499, 4 864 525, 5 908 199, 
6 480 598, 6 328 745, 6 499 161, 6 499 162 et 6 499 163, dans une partie de la zone 
C-950, la construction de deux bâtiments voués à de la location d’espaces commerciaux 
et industriels qui dérogent aux éléments suivants du Règlement 150 concernant le 
zonage. 
 
1. Un usage principal commercial de la sous-catégorie d’usages « Service d’affaires, de 
gestion de société ou de soutien administratif (c1f) » avec les usages additionnels 
suivants, qui peuvent occuper une superficie combinée représentant jusqu’à l’ensemble 
de la superficie des bâtiments, alors que les articles 4.5, 4.5.1 et la zone C-950 du 
Règlement 150 concernant le zonage n’autorise pas de tels usages à ces conditions : 
a) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Préparation de nourriture et de boisson 
(c1b) », sans consommation sur place; 
b) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service professionnel ou de santé 
corporelle (c1e) » suivants : 

i. Autres services apparentés aux services médicaux et de santé tels que 
l’ostéopathie, la chiropractie et la massothérapie; 

ii. Service de soins thérapeutiques; 
iii. Service juridique; 
iv. Service de génie; 
v. Service de comptabilité, de vérification comptable, de tenues de livres; 
vi. Service d’évaluation foncière; 
vii. Service d’arpentage; 
viii. Service d’urbanisme; 
ix. Service d’architecture; 
x. Service immobilier ou d’assurance. 

c) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Association ou organisme (c1g) »; 
d) L’usage « studio de photographie » de la sous-catégorie d’usages « Service personnel 
(c1h) »; 
e) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié aux communications (c1j) »; 
f) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié à l’exercice d’un métier 
artisanal (c1k) », sans limitation quant au nombre de personnes exerçant l’usage. Une 
salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie maximale équivalente à 
25 % de la superficie de plancher de l’établissement; 
g) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Vente de biens et services avec atelier de 
production (c6g) », sans obligation de cloisonner les espaces. Une salle de montre peut 



être aménagée à raison d’une superficie maximale équivalente à 25 % de la superficie de 
plancher de l’établissement, sans consommation sur place; 
h) Les usages de la catégorie d’usages « Industrie à degré d’impact faible ou moyen (i1) », 
sans consommation sur place; 
i) Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service assumé par un entrepreneur en 
activité dans le domaine de la construction de bâtiment ou dans un domaine connexe 
(i2a) »; 
 
2. Une hauteur minimale de bâtiment de 5 mètres alors qu’un minimum de 7 mètres est 
prévu à la zone C-950; 
3. Un total de 90 à 100 cases de stationnement pour chacune des phases sans égard au 
minimum et maximum prescrits par les articles 9.2.8.1 et 9.2.8.2 du Règlement 150; 
4. L'éclairage des aires de stationnement par des installations sur bâtiment alors que 
l'éclairage par poteaux est prescrit pour des aires de stationnement de plus de 30 cases, 
selon l’article 9.2.6 du Règlement 150; 
5. L’absence d’espaces vert d’une largeur minimale de 1 mètre aux endroits occupés par 
les aires de détente et équipements partagés alors qu’un espace vert d’une largeur 
minimale de 1 mètre doit être aménagé le long des lignes latérales, selon l’article 10.8.2 
du Règlement 150; 
 
L’approbation est sujette aux conditions suivantes : 
 
1. Les usages autorisés sur la propriété sont limités aux usages suivants : 
 
Un usage principal commercial de la sous-catégorie d’usages « Service d’affaires, de 
gestion de société ou de soutien administratif (c1f) » avec les usages additionnels 
suivants, qui peuvent occuper une superficie combinée représentant jusqu’à l’ensemble 
de la superficie des bâtiments, alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
n’autorise pas de tels usages à ces conditions : 
a. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Préparation de nourriture et de boisson 
(c1b) », sans consommation sur place; 
b. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service de réparation et d’entretien d’un 
bien domestique (c1d) »; 
c. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service professionnel ou de santé 
corporelle (c1e) » suivants : 

i. Autres services apparentés aux services médicaux et de santé tels que 
l’ostéopathie, la chiropractie et la massothérapie; 

ii. Service de soins thérapeutiques; 
iii. Service juridique; 
iv Service de génie; 
v. Service de comptabilité, de vérification comptable, de tenues de livres; 
vi. Service d’évaluation foncière; 
vii. Service d’arpentage; 
viii. Service d’urbanisme; 
ix. Service d’architecture; 
x. Service immobilier ou d’assurance. 

d. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Association ou organisme (c1g) »; 
e. L’usage « studio de photographie » de la sous-catégorie d’usages « Service personnel 
(c1h) » ; 
f. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié aux communications (c1j) »; 
g. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service relié à l’exercice d’un métier 
artisanal (c1k) », sans limitation quant au nombre de personnes exerçant l’usage. Une 
salle de montre peut être aménagée à raison d’une superficie maximale équivalente à 
25 % de la superficie de plancher de l’établissement; 
h. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Vente de biens et services avec atelier de 
production (c6g) », sans obligation de cloisonner les espaces. Une salle de montre peut 
être aménagée à raison d’une superficie maximale équivalente à 25 % de la superficie de 
plancher de l’établissement, sans consommation sur place; 
i. Les usages de la catégorie d’usages « Industrie à degré d’impact faible ou moyen (i1) », 
sans consommation sur place; 
j. Les usages de la sous-catégorie d’usages « Service assumé par un entrepreneur en 
activité dans le domaine de la construction de bâtiment ou dans un domaine connexe 
(i2a) »; 
 
2. Aucun usage ne doit entraîner les éléments suivants : 

a) Des bruits dont l’intensité est supérieure à l’intensité moyenne du bruit normal de la 
rue aux limites du terrain; 
b) De la poussière ou des cendres; 



c) L’émission d’odeurs, de chaleur ou de gaz; 
d) Des éclats de lumières ou des vibrations. 

3. Les activités de vente au détail sont limitées à la vente de produits fabriqués ou usinés 
à l’intérieur d’un établissement, et ce, sur une superficie n’excédant pas 15 % de la 
superficie de plancher de cet établissement, à l’exception des usages pour lesquels une 
superficie autre est prévue en vertu de la résolution; 
4. Aucun usage, dont l’entreposage, n’est autorisé à l’extérieur d’un bâtiment et les 
bâtiments accessoires sont prohibés; 
5. La réparation et l’entretien de véhicule est prohibée; 
6. Aucun usage ne doit être considéré comme un usage principal appartenant à la 
catégorie « F1 – Établissements industriels à risques très élevés » du Code national du 
bâtiment; 
7. Deux fois par année, entre le 15 novembre et le 15 décembre et entre le 15 juin et le 
15 juillet, une liste complète de l’ensemble des établissements présents dans chacun des 
bâtiments doit être fournie à la Ville. La liste fournie doit indiquer la raison sociale des 
établissements, détaillées les usages exercés, la suite et la superficie occupée ainsi que 
le groupe d’usage au Code national du bâtiment. Toutes informations supplémentaires 
exigées par la Ville sont également fournies sur demande; 
8. L’affichage des différents établissements est limité à l’affichette figurant au concept 
d’affichage daté du 12 juillet 2023; 
9. Les thermopompes, compresseurs pour le chauffage ou la climatisation et tout autre 
équipement similaire doivent être localisés au toit et être non visibles de l’autoroute 530; 
10. Le nombre de bornes de recharges pour véhicules électriques de niveau 2 (240 volts), 
fonctionnelles en permanence, doit être de 10 bornes par bâtiment; 
11. Une garantie financière équivalant à 50 000 $, par phase, doit être soumise à la Ville 
avant l’obtention de chacun des permis de construction afin de garantir la réalisation du 
projet tel que proposé et aux conditions prévues par la présente résolution. La libération 
peut être effectuée par phase lorsque les travaux sont complétés conformément aux 
conditions du permis de construction et du PPCMOI. La garantie de la phase I peut 
également être libérée au moment de la réception de la garantie de la phase II. Les délais 
de validité des garanties doivent être suffisants pour couvrir la réalisation de l’ensemble 
des travaux. Advenant que la phase I soit complétée avant que la phase II soit amorcée, 
la garantie de la phase I devra être maintenue afin de garantir la réalisation de l’ensemble 
du projet. 
 
Ce second projet de résolution contient une disposition propre à une résolution 
susceptible d’approbation référendaire. 
 
Le territoire concerné par ce projet comprend la zone visée C-950 et les zones contiguës 
sont les U-903, U-905, I-918, I-913, I-913-1 et A-911. 
 

 
 
Une telle demande vise à ce que le projet de résolution contenant ces dispositions soit 
soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter de la zone visée par une 
modification, telle qu’illustrée et décrite précédemment, et de celles de toutes zones 
contiguës à celle-ci, le tout conformément à la Loi sur les élections et les référendums 



dans les municipalités. Si vous avez de plus amples questions touchant ce projet, nous 
vous invitons à vous adresser au Service de l’urbanisme et des permis. Tout intéressé 
devra faire parvenir ses questions ou observations par téléphone au 450 370-4300, poste 
3601, ou par courrier électronique à urbanisme@ville.valleyfield.qc.ca . 
 
Toute personne désirant s’opposer à la résolution peut déposer une demande 
d’approbation référendaire pour qu’un registre soit tenu. Pour être valide, toute demande 
doit : 
 

 Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; et 
le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite; 

 Être reçue au Service du greffe et des affaires juridiques par courrier (Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield – Service du greffe et des affaires juridiques, 61, Sainte-
Cécile, Salaberry-de-Valleyfield, Québec, J6T 1L8 ou par courriel : 
greffe@ville.valleyfield.qc.ca, au plus tard le 8e jour qui suit la publication de cet 
avis; 

 Être signé par au moins 12 personnes intéressées dans la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées 
dans la zone n’excède pas 21; 

 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées 
ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenues en transmettant une 
demande par courriel au Service du greffe et des affaires juridiques : 
greffe@ville.valleyfield.qc.ca. Le titre « PPCMOI 2023-0001 » doit également apparaitre 
dans toute correspondance.  
 
Toutes les dispositions du second projet de résolution qui n’auront fait l’objet d’aucune 
demande valide pourront être incluses dans la résolution finale qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Le second projet de résolution de PPCMOI 2023-0001 ainsi qu’une description détaillée 
de la demande peuvent être consultés sur le site internet de la Ville, ou au bureau du 
Service de l’urbanisme et des permis au 275, rue Hébert ou à l’Hôtel de Ville, Service du 
greffe et des affaires juridiques, au 61, rue Sainte-Cécile. 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 22 novembre 2023. 
 
  

Josée Bourdeau, notaire, OMA 
Greffière adjointe 
 

 

  


